
DEMANDE D’AUTORISATION DE 
DEPLACEMENT D’UN POSTE FIXE

Identité du demandeur

Nom, prénom :                                                                                                        

Adresse :

Tél. :

Si le propriétaire de l’installation n’est pas simultanément propriétaire du fonds, remplir la case ci-après :

Identité du propriétaire du fonds

Nom, prénom :

Adresse : 

Tél. :

RENSEIGNEMENTS  SUR  LE  POSTE  FIXE  A
DEPLACER  :

- n° d’immatriculation :
- commune de situation :
- Type   hutte        gabion          tonne
             autres (à préciser) :

- Références cadastrales :
- Année de création : 
- Surface habitable :
- Nb de pièces :
- Orientation :

RENSEIGNEMENTS SUR LE NOUVEL EMPLACEMENT DU
POSTE FIXE
- commune de situation  :
- références cadastrales :
-     site classé :  oui    non 

DESCRIPTIF DU PLAN D’EAU
- nature de la mare    naturelle      artificielle
- surface :                           profondeur :
- année de création :
- référence cadastrale du fonds :
- entretien de la mare   oui    non 
       par fauchage  par désherbant  autres : 
période d’entretien :
Existe t-il un autre poste fixe sur ce même plan d’eau ?
Oui    Non   

EVALUATION DES INCIDENCES SUR LA FAUNE ET LA FLORE SAUVAGE DE L’INSTALLATION DU NOUVEAU POSTE FIXE
ET DE LA PRATIQUE DE LA CHASSE DE NUIT A PARTIR DE CE POSTE 

Fait à                                    Le
(Signature)

Pièces à joindre à la demande :

 plan de situation du nouvel emplacement (extrait de carte au 1/25000ème)

 extrait du plan cadastral à l’échelle 1/1000 ou 1/2000 reportant l’emplacement du nouveau poste fixe , la mare et, 
s’il y a lieu, les huttes existantes sur le même plan d’eau.

 si le propriétaire de l’installation n’est pas simultanément propriétaire du fonds, fournir une lettre d’accord de ce 
dernier.

 Une évaluation des incidences sur la faune et la flore sauvages.

Direction départementale des territoires et de la mer de l'Eure  1, avenue du Maréchal Foch – CS 42 205 – 27022 EVREUX CEDEX  tél : 02 32 29 60 60
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